
Corse Juillet 11-17 ans (14 jours)

Les aventuriers du Champsaur 11-17 ans (7 jours)

Corse Août 11-17 ans (14 jours)

Les aventuriers du Champsaur 6-10 ans (7 jours)

Corse Juillet 11-14 ans (14 jours)

Les chevaliers de la table ronde 6-10 ans (7 jours)

                         

                  Cochez le séjour correspondant à votre choix

NFANT :

: .

DATE DE NAISSANCE :        /        /     AGE : 

Fille       Garçon                  Régime alimentaire

Pointure    Taille   Poids Kg  

NOM ET PRENOM DES RESPONSABLES DE 

PERE : MERE                                         

TUTUEUR EVENTUELLEMENT :

ADRESSE : .

CODE POSTAL : .   VILLE : ..

TEL Domicile TEL Mobile Père TEL Mobile Mère : .

Email : .

:
(cocher la case correspondant à votre choix)

publication dans la brochure et sur le site internet afférents aux séjours à venir et organisés par 

JE 

FRAIS MEDICAUX :

JE à rembourser dans les 8 jours qui suivent le séjour le montant des frais médicaux qui 

JE RECONNAIS avoir pris connaissance des dispositions particulières aux séjours avec hébergement.

FAIT LE :                                                A : 
                                      
                                         SIGNATURE

LES SEJOURS

ETE 2025

FICHE DE RENSEIGNEMENTS

AUTORISATIONS ET ENGAGEMENTS





Dispositions particulières relatives aux séjours 
avec hébergement 

 
Adoption par délibération du Conseil Syndical en date du 04 juillet 2019 et mis en application à 

compter du 01 septembre 2019 
 

 
Le Conseil Syndical est invité à se prononcer sur des dispositions réglementaires 

qui intéressent certains aspects administratifs et financiers des relations aux familles qui 
inscrivent leur enfant aux séjours organisés par le SIDSCAVAR : 

 
Ces dispositions sont énumérées ci-dessous : 
 

Maladie  Retard  Désistement - Interruption  Frais médicaux 
 

 
En cas de maladie : 
 

 Entre 1 et 14 jours précédant le départ
seront retenus 

 Au-delà de 14 jours précédant le départ, la totalité du séjour sera remboursé 
 

Un certificat médical  être produit 
au service Enfance-Jeunesse. 
 
En cas de retard au moment du départ : 
 

lieu du séjour à leurs frais. 
 
En cas de désistement : 
 
100  entre 1 et 7 jours précédant le 
départ 

départ 
50% des frais du montant d inscription seront retenus à partir de 15 jours et au-delà 
précédant le départ 
 
Interruption du séjour ou renvoi : 
 

la charge des parents 
 
Frais médicaux : 
 
Les frais médicaux avancés par les prestataires leur seront remboursés en totalité par les 
parents, sur présentation des feuilles de soins. 




















